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REACTION CGSP CHEMINOTS A LA LETTRE  
DU CEO D’INFRABEL AU PERSONNEL

La CGSP Cheminots a déposé un préavis de grève de 24h pour le 13 janvier 2025. POURQUOI ?
► Pour défendre une organisation unitaire des chemins de fer
► Pour le maintien et le renforcement du Statut du Personnel pour tous les cheminots
► Pour des emplois statutaires et de qualité.
► Pour un dialogue social constructif.
► Pour des conditions de départ à la retraite et des pensions justes

Infrabel exprime son étonnement quant à ce préavis de grève, soulignant qu’il n’a pas été évoqué 
lors de la Commission Paritaire Nationale et qu’aucune négociation sociale n’est en cours.  

C’est une évidence car les raisons de cette action ne sont pas liées à des négociations internes  
à Infrabel, mais bien à une problématique nationale concernant les pensions et les mesures  
d’austérité européennes. Cette journée d’action s’inscrit dans un mouvement social plus large,  
porté par un front commun syndical, en réaction aux futures politiques gouvernementales.

C’est réducteur de vouloir limiter cette action à un simple différend interne à Infrabel et d’occulter, 
délibérément, ainsi les enjeux nationaux qui la motivent.

Le message d’Infrabel, empreint d’un ton paternaliste digne du 19ème siècle, nous enjoignant  
à « réfléchir » aux conséquences de nos actes, témoigne d’une méconnaissance profonde des  
réalités vécues par les travailleurs et d’une volonté de minimiser leurs inquiétudes légitimes.  
Cette posture paternaliste, qui consiste à infantiliser les travailleurs en leur dictant ce qu’ils devraient 
penser ou faire, est inacceptable.

 Il est de notre responsabilité de défendre les droits des travailleurs et de garantir un système de 
pension digne pour tous. Il est facile de pointer du doigt les conséquences d’une grève, mais il est 
plus pertinent de s’interroger sur les causes qui y mènent. C’est l’absence de solutions concrètes 
face aux préoccupations des travailleurs qui engendre ces mouvements sociaux, et non une simple 
volonté de nuire à l’économie.

Infrabel appelle à réfléchir aux raisons de suivre ou non ce mouvement. 

Nous avons mené cette réflexion et nous estimons que les enjeux dépassent largement le cadre 
d’une simple journée de perturbation

Il s’agit de défendre un modèle social et des droits fondamentaux pour l’ensemble des cheminots. 
Nous n’avons pas besoin de conseils paternalistes pour prendre nos responsabilités. Nous agissons en 
conscience, forts de la légitimité que nous confère la défense des intérêts des travailleurs.

Aujourd’hui, vous avez l’opportunité de réfléchir à vos conditions de travail et de  
faire entendre votre voix. Ne vous laissez pas usurper ces droits fondamentaux.

Solidairement
Pierre LEJEUNE
Président National CGSP Cheminots

Bruxelles, le 07 janvier 2025
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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